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Que faire de votre sapin après les fêtes ?

Que faire de votre sapin après les fêtes ?

Les fêtes sont terminées et vous ne savez pas quoi faire de votre sapin de Noël ?

Déposez-le avant le dimanche 12 janvier 2024 dans l’espace dédié sur la Place Mahomme (place du foirail)

Les sapins  seront ramassés puis broyés par le service espace vert.

Seuls les sapins naturels et non décorés seront collectés.
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